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Annexes : 1 citation _, 
2 conclusions/ 

en cause de: 

Monsieur 
sciences appliquees, 
Bruxelles, 
Athenes, 

partie demanderesse comparaissant en personne, 
partie defenderesse sur reconvention, 
representee par Me. M. VERGOTE, Avocat a 1050 _;)< 
Bruxelles, avenue Louise, 89; 

contre: 

Madame 
artiste peintre, nee le domiciliee a 

1180Uccle, 

partie defenderesse, 
partie demanderesse sur reconvention, 
representee par Me. WOUTERS M., Avocat a 1180 / 

Bruxelles, Dieweg, 44; 

*** 

En cette cause, il est conclu et plaide en frarn;ais a 
!'audience publique du 24 janvier 2007; 

' ,I, 

Apres delibere le president du tribunal de premiere 
instance rend l'ordonnance suivante : 

Vu: 

• la citation en refere signifiee par exploit de Me. DE CNOP L., 
huissier de justice de residence a Ixelles le 12.01.2007; 



• les conclusions de la partie demanderesse deposees le 
24.01.2007 ; 

• Jes conclusions additionnelles et de synthese de la partie 
defenderesse deposees le 24.01.2007 ; 

Entendu en leurs plaidoiries les conseils des parties ; 

*** 

OBJET DES DEMANDES : 
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Monsieur sollicite, en application de la 
Conventionr,,de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects 

1ib d:; !'enleve~en+ inteI""national d'p,nfant et du reglemert 
CE n° 2201/2300 du 27 novembre 2003 relatif a la 
competence, la reconnaissance et l'execution des o.ec~sions en 
matiere matrimoniale et en matiere de responsabilite 
parentale, le retour immediat de 1' enfant L R 

ne lelllllllli 2002. 

Madame formule une demande 
reconventionnelle, tendant, dans l'attente d'un decision du 
tribunal de la jeunesse, a obtenir l'autorite parentale exclusive 
ainsi que l'hebergement principal dc44 M L 
A titre subsidiaire, elle sollicite la designation d'un 
pedopsychiatre. 

LEFAITS: 

Les parties se sont rencontrees en 1993 et ant entretenu une 
relation maritale. 

Les parties ont eu trois enfants a savoir : A. ne le [ 
A ii., nee le 
L§ ,nele. 

Les parties se sont installees en Grece des fevrier 1998 et y 
ont vecu ensemble jusqu'au mois de mars 2006. 

Le 7 mars 2006, Madame . La 
depose devant le Tribunal de Premiere Instance d'Athenes une 
requete aux fins d'etre autorisee a resider seule dans la 
residence conjugale a Athenes et d'entendre condamner 
Monsieur•III••• a lui payer une pension alimentaire de 
7.342,99 € par mois. 
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Le 11 mai 2006, Monsieur a, a son tour, depose 
une requete, devant le tribunal de Premiere Instance d'Athenes 
afin d'obtenir des mesures relatives aux enfants. 

En date du 31 mars 2006, Madame 
'I I et les trois enfants ont ete radies des registres de la 
commune d'Uccle, pour l'adresse 
(Grece) a laquelle ils vivaient depuis de nombnmses annees. 

En date du 22 mai 2006, Jes parties se sont mises d'accord sur 
des mesures relatives aux enfants. Il a ainsi ete convenu par les 
parties que Monsieur1flllllllllaa la garde des enfants et que 
ceux-ci demeureraient en Grece, ••• ••••• et 
frequenteraient l'etablissement scolaire Franco Helenic, le 
lycee Frarn;ais. I1 a egalement ete convenu que les enfants se 
rerTiorit une fois par an cl:ie:r leur mt'>re p0ur une duree d'un 
mois yendant la periode des vacances·scolaires d'ete. Madame 

~1enant quaut a elle en Grece 
une fois par mois et/ ou selon les possibilites de son emploi 
pour s'y retrouver avec ses enfants, a leur domicile. 

Madame a ete chercher 
LI Ft en date du 9 janvier 2007 aujardin d'enfants « Play & 
Learn» a 10 h30 du matin en assurant qu'elle le ramenerait 
clans l'apres-midi. 

est rentree en 
t et vit avec lui a Uccle, 

En date du 12 janvier 2007, Monsieur a depose 
plainte aupres du Procureur d'Athenes du chef d'enlevement 
d'enfant. 

Monsieur a introduit la presente action par 
citation du 12 janvier 2007. 

DISCUSSION : 

Quant a la demande princi,pale. 

En application de l'article 1322 ter du code judiciaire, est 
competent pour connaitre de demandes fondees sur la 
Convention de la Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l'enlevement international d'enfants, et tendant a 
obtenir la remise de l'enfant, le respect du droit de garde ou 
de visite existant dans un autre Etat, le President du Tribunal 
de premiere instance du lieu de residence de l'enfant au 
moment de la demande. 
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En l'espece, IO 

Le tribunal de ceans est des lors competent pour connaitre de 
1a demande. 

Le demandeur soutient que la defenderesse a deplace 
illicitement II ::d den Belgique et sollicite, des }ors que soit 
ordonne le retour im,neluuL Je l'enfant en Grece. 

Conformement a l'article 3 de la Convention de La Haye du 15 
octobre 1980 sur les aspects civils de l'en]evement 
international d'enfants, le deplacement ou non-retour de 
l'enfant est illicite : 
a) lorsqu'il ya eu violation d'un droit de garde attribue a une 
personne, une institution ou tout autre organisme, seul ou 
r;onjriptement. par le droit de ]'Etat dans leouel l'enfant avait 
sa residence habituelle immediatement avant son deplacement 
Dn son non-retour, 
b) et que ce droit de garde etait exerce de fa<;on effective seul 
ou conjointement, au moment du deplacement ou du non
retour, OU l'eut ete side tels evenements n'etaient survenus, 
etant entendu que le droit de garde vise au a) peut resulter 
notamment d'une attribution de plein droit, d'une decision 
judiciaire ou administrative, ou d'un accord en vigueur selon 
le droit de l'Etat. 

La defenderesse soutient qu'il n'y a pas eu de deplacement 
illicite de l'enfant, la convention attribuant la garde de celui-ci 
au demandeur etant caduque. 

I1 n'est pas conteste que Ld ll vit en Grece depuis 1998. 
Il ya done sa residence habituelle. 

En vertu d'une convention signee entre les parties en date 
du 22 mai 2006, la garde de LIii I ffi a ete confie a son 
pere en Grece. Cette accord est conforme au droit Gree en 
vertu duquel les parties peuvent decider ensemble du 
parent qui exercera les « soins parentaux » a savoir la 
garde de la personne, l'administration du patrimoine et la 
representation de l'enfant .ldans toute affaire, acte 
juridique ou litige qui concernent sa personne ou son 
patrimoine ( articles 1510 et 1511 du Code civil 
Hellenique). 

Il ne ressort d'aucun element du dossier que la convention 
conclue entre les parties seraient devenue caduque parce 
qu'elle n'aurait pas ete respectee par le demandeur. 

Le demandeur n'a 
1'installation de L 

pas marque son accord pour 
en Belgique chez sa mere. Tout 



au contraire, le demandeur a immediatement reagit en 
deposant plainte aupres du Procureur d'Athenes et en 
introduisant la presente procedure. 

I1 y a done bien deplacement illicite de J' enfant vers la 
Belgique. 

La defenderesse s'oppose au retour de L au motif 
que celui-ci vivrait en Grece « dans un i;lbandon quasi 
total et etait veritablement en difficulte en ce sens que 
l'on refuse de prendre en consideration les conseils de la 
psychologue de l'ecole Play and Learn qui recommande 
d'urgence !'assistance d'une logopede ». 

L'article 13 de la Convention de La Haye prevoit certaines 
exceptions au principe du retour immediat de l'enfant. 

Une de ces exceptions porte sur l'existence d'un risque 
grave que le retou::-- de l'enfant- ne 1'ex~0se a un danger 
physique ou psychique ou de toute autre maniere ne le 
place dans une situation intolerable. 

Les exceptions prev'UeS a l'article 13 doivent etre 
interpretees restrictivement sous peine de remettre en 
cause le principe merne de la Convention (F. Collienne et 
P. Wautelet, Enlevement international d'enfants, la 
pratique des juridictions belges, in Actualites du 
contentieux familial international, CUP 09/2005, p 241). 
Des lors, les juridictions ne peuvent admettre une des 
exceptions prevues a !'article 13 precite que dans des cas 
exceptionnels soutenus par de serieux elements de preuve 
et pour autant que les juridictions de l'Etat de residence 
habituelle de l'enfant ne soient pas a meme de prendre les 
mesures appropriees pour proteger l'enfant. 

En l'espece, il n'est nullernent demontre que L M 
serait en danger aupres de son papa. Aucun element du 
dossier n'etaye l'allegation de la defenderesse. 

Le tribunal releve qu'il ne peut proceder a l'audition de 
L,lllllllacelui-ci etant seulement age de 4 ans ½ et n'a 
done pas la maturite necessa{te pour qui puisse etre tenu 
compte de son opinion. 

I1 y a des lors lieu d'ordonner le retour immediat de 
I.;,11 •• en Grece. 

Quand a Ia demande reconventionnelle : 

En vertu de l'article 8 du Reglement CE n° 2201/2300 du 
27 novembre 2003 relatif a la competence, la 
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reconnaissance et I' execution des decisions en matiere 
matrimoniale et en matiere de responsabilite parentale, 
applicable en l'espece, la juridiction competente en 
matiere de responsabilite parentale est la juridiction de 
l'Etat membre de la residence habituelle de l'enfant. 
Meme si LM W a ete domicilie en Belgique jusqu'au 31 
mars 2006, date a laquelle i1 a ete radie pour la Grece, il 
n'est pas conteste qu'il reside effectivement en Grece 
depuis 1998. 

Les tribunaux grecs sont des lors competents pour statuer 
sur la responsabilite parentale et ont d' ailleurs ete saisis 
par chacune des parties. 

I1 ne peut etre fait application de la clause contractuelle 
se1on Jaquelle les tribunaux belges sont competents, celle
d §tan': ,coutnire ?UX disposi.tions d'ordre uublic 
contenues dans le Reg1ement precite. 

Surabondamment il est observe que 1a defenderesse n'est 
pas admise a former une demande reconventionnelle 
(article 1322 octies). 

PAR CES MOTIFS, 

Nous, S. Gregoire, juge designee pour remp1acer le 
president du tribunal de premiere instance de Bruxe11es ; 

assistee de V. Hubrich, greffier; 

Vu la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en 
matiere judiciaire; 
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Entendu Madame Grosjean K., substitut du procureur du Roi 
en son avis oral donne a }'audience publique du 24 janvier 
2007; 

Statuant contradictoirement conformement aux articles 
1322 bis a octies du Code judic.iaire ; 

,I. 

Rejetant toutes conclusions autres plus amples ou 
contraires ; 

Disons la demande principale recevable et fondee dans la 
mesure ci-apres, 

Ordonnons le retour immediat de l'enfant T 
, ne le I i ibioo2, en Grece. 

T 
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Condamnons Madame aux 
depens de la procedure liquides pour le demandeur a 174,99 € + 
121,47 € et pour la defenderesse a 121,47 € ainsi qu'a tousles frais 
engages par Monsieur I £ I !au, comme les frais de voyage de 
celui-ci de meme que ceux lies au retour de l' enfant If 8 en 
Grece. 

Nous declarons incompetent pour connaitre de la demande 
reconventionnelle. 

Ainsi juge et prononce a l'audience publique des referes 
du 25 janvier 2007. 

s ? LC) Q GJ_ 

S. Greguir~ \ 


